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CONDITIONS GENERALES 

 

PRÉAMBULE : DÉROULÉ DES FORMATIONS INTER 

 
 

PRÉALABLE A LA FORMATION  

Les participants recevront par mail 15 jours avant la formation par SEDAFOR :  

* Une fiche de recensement des besoins et attentes à renvoyer par mail. 

* Un questionnaire ludique de connaissance en ligne. 

* Le protocole sanitaire et engagement à respecter, le règlement intérieur SEDAFOR 

* Pour les formation sen visio, le lien de connexion (2 jours avant le début de la formation)  

 

Les participants recevront par Le CLIENT :  

* La convocation à la formation 

 

 

DURANT LA FORMATION 

 

* fiches de présences SEDAFOR signées par demi-journée  

* supports digital de la formation fournis par SEDAFOR (visio) 

* fiches de note et moyens d’écriture stagiaires fournis par SEDAFOR (présentiel) 

* projecteur vidéo, paperboard, rallonges, connexion internet, à la charge DE SEDAFOR 

* Organisation matérielle (mise à disposition de la salle, ouverture, fermeture et   

    gardiennage, gestion des pauses, repas, respect protocole) à la charge de SEDAFOR 

* Évaluations à chaud des stagiaires fournis par SEDAFOR 

* Attestations de formation fournis aux stagiaires en fin de formation par SEDAFOR 

* Fixation du RDV distanciel à 2 mois 

* Frais de déplacement, de bouche du soir et hôtel à la charge de l’employeur ou du CSE le cas   

   Echéant. 

* Frais de bouche du midi des stagiaires à la charge de SEDAFOR 

 

 

POST FORMATION 

 

* Évaluation CLIENT par questionnaire mail 

* Évaluation des acquis à froid stagiaires à 2 mois 

* Suivi et conseils à la demande des stagiaires par mail : durée 1 mois 
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CONDITIONS GENERALES 

 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 

Article 1 – Objet :  

 

Les présentes conditions générales s’appliquent à toutes les actions de formation professionnelle inter-entreprise 

organisées par SEDAFOR 

 

 

Article 2 – Conditions de mise en œuvre : 

Pour toute demande d’information, le participant peut contacter SEDAFOR du lundi au vendredi de 9h30/12h00 et 

14h30/17h00 selon les modalités suivantes :  

 

Contact : Marie Lemiale 

Téléphone : 09 72 81 89 38  

Mail : secrétariat@sedafor.fr 

 

Ou par mail en remplissant le formulaire de contact en ligne : www.sedafor.fr 

  

Le référent pédagogique est Cyril Lachaud. Pour toute demande vous pouvez le contacter par mail : 

cyril.lachaud@sedafor.fr 

 

 

Article 3 - Moyens pédagogiques et techniques  

- En présentiel : toute l’organisation matérielle, technique et pédagogique durant la formation sera organisée par        

SEDAFOR, toute l’organisation externe à la formation sera organisée par l’employeur. 

- En visio : il est nécessaire pour les stagiaires de disposer d’une connexion internet (filaire recommandée), il est           
recommandé de disposer d’un webcam afin de participer activement aux échanges, débats et exercices. 

 

Article 4 - L’inscription à une formation professionnelle doit faire l’objet d’une commande écrite signée par 
l’employeur du ou des participants sous la forme de bulletin d’inscription tenant lieu en intra-entreprise de 

convention ainsi qu’éventuellement et le cas échéant à l’accord de l’organisme de gestion des fonds de formation. 
Pour être prise en compte, la demande d’inscription doit être accompagnée du règlement de 30% du montant total 
de facturation. Le règlement peut être effectué par chèque bancaire établi à l’ordre de SEDAFOR ou par virement :  

Banque Guichet Compte / clé 

30003 1230 00020515726 / 27 

 

IBAN FR76 3000 3012 3000 0205 1572 627 
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Article 5 – Frais de déplacement et frais de bouche à la charge de SEDAFOR : Les frais de déplacements suivants 

sont inclus dans les tarifs de SEDAFOR affichés sur le site  

a) Frais d’hôtel (formateur-trice) 

b) Frais de déplacement (formateur-trice) 

c) Frais de bouche du midi (formateur-trice) 

d) Frais de bouche du midi (stagiaires) 

 

Article 5 bis  – Frais déplacement et frais de bouche à la charge du client : Les frais de déplacements suivants sont à 

la charge du client selon les modalités en vigueur au sein de l’entreprise 

a) Frais d’hôtel (stagiaires) 

b) Frais de déplacement (stagiaires) 

c) Frais de bouche du soir (stagiaires) 

 

Article 5 ter  – Frais pédagogiques : Les frais pédagogiques suivants sont à la charge de SEDAFOR 

d) Frais de salle (location, moyens techniques et collations) 

e) Supports digital 

f) Supports papier 

 

Article 6 – Convocations et justificatifs : Les convocations nominatives de chaque participant, accompagnée d’un 
plan d’accès est à la charge de l’employeur 2 semaines avant le début de la formation. Celui-ci est chargé de les 

retransmettre à chaque participant. Les convocations sont expédiées à l’adresse de l’entreprise.  

A l’issue de la formation, les feuilles de présences, factures, frais et attestations de formation, sont adressés à 
l’entreprise.  
 

Article 7 – Protocole COVID : L’employeur du(des)participants renverra le protocole COVID ci-dessous SEDAFOR 

avant le début de la session de formation. 

 

Article 8 – Tarifs et modalités : le prix indiqué sur le site comprend : l’animation, et le suivi de l’action, les 

dispositions du préambule ci-dessus. 

Les délais de règlement du solde de la formation s’entendent 30 jours fin de mois à compter du jour de fin de 
l’action de formation. Au-delà, SEDAFOR se réserve le droit d’appliquer une majoration égale au taux légal de retard 
en vigueur majoré de 9 points + 30€ HT de gestion de dossier. La TVA en vigueur s’entend à la charge de l’entreprise. 
 

Article 9 – Report et annulation : SEDAFOR se réserve le droit de reporter ou d’annuler une session de formation 

Dans ce cas, elle informe l’entreprise dans les plus brefs délais et au plus tard 10 jours avant le début de la formation 

prévue. Au choix de l’entreprise, SEDAFOR reporte l’inscription à prochaine session de formation ou rembourse dans 
son intégralité les sommes perçues. 

L’annulation du fait de l’entreprise notifiée à SEDAFOR par écrit plus de 15 jours ouvrés avant le début de la 

formation donne lieu à remboursement intégral des sommes perçues. Pour une annulation inférieure à 15 jours 

ouvrés SEDAFOR se réserve le droit de conserver à titre de participation les 30% d’acompte versés à l’inscription.  
A défaut d’accord et en cas d’absence du (des) participants de l’entreprise à la formation et ce quel qu’en soit le 
motif, la totalité de la formation reste due. 

 

Article 8 – Règlement des litiges : il est convenu en cas de litige que SEDAFOR et l’entreprise s’engagent à trouver 
une solution amiable. A défaut d’accord il est entendu que le tribunal compétent quel que soit la partie 
défenderesse serait le tribunal de commerce de Versailles (78). 
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Date :           Cachet de l’entreprise :  

Signature : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Protocole en cas d’intervention physique 

d’un consultant du cabinet SEDAFOR durant l’épidémie de 
Covid-19 
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Compte tenu de la crise sanitaire, nous devons appliquer des règles très strictes pour sécuriser nos équipes. 
Aussi, nous sommes contraints de demander à nos clients qui nous accueillent de sécuriser nos venues ; 
c’est la raison pour laquelle nous vous saurions gré de bien vouloir prendre connaissance du présent 
protocole et nous le retourner dûment signé. 

Afin d’éviter la propagation du Covid-19 et d’accueillir au mieux les collaborateurs du cabinet SEDAFOR 
dans vos locaux, nous remercions nos clients de bien vouloir prendre connaissance des mesures à prendre 
avant, pendant et après notre venue et de vous engager à les respecter. 

Avant notre venue 
 Nous informer des mesures d’hygiène et de sécurité mises en place dans l’entreprise, 
 Prévoir de recevoir l’intervenant dans une pièce avec fenêtre, si possible aérée, permettant le respect 

des distances de sécurité, 
 Prévoir de ne pas faire attendre notre intervenant à l’accueil, mais lui permettre d’accéder 

directement à la pièce destinée au rendez-vous 
 Prévoir une place de parking pour notre intervenant, 
 Désinfecter la zone. 

Pendant l’intervention 
 Eviter tout contact physique avec l’intervenant et respecter les gestes barrières, 
 Maintenir une distance suffisante entre l’intervenant et vous-même, 
 Limiter le nombre de participants en fonction de la configuration des lieux en respectant la 

distance minimale d’un mètre entre eux, 
 Mettre à disposition du gel HDA pour notre consultant, 
 Equiper l’ensemble des participants de masques, 
 En cas de déjeuner pendant l’intervention, favoriser la livraison de plateaux repas, 
 Mettre à la disposition de l’intervenant des lingettes désinfectantes pour qu’il puisse se rendre 

aux toilettes en toute sécurité. 

Après l’intervention 
 Désinfecter la zone, 
 Nous prévenir si, dans les 2 semaines suivant notre intervention, un interlocuteur rencontré par 

notre consultant contractait le Covid-19 ou présentait des symptômes. 
 

Si ce protocole n’était pas respecté, malgré signature, notre consultant serait contraint de devoir quitter 
votre établissement, et le coût de la prestation pour sa durée initiale resterait dû. 

 
Nom et qualité :                                                      Date : 

Signature précédée de la mention « lu et approuvé » 
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